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Montréal, le 21 mars 2003
Par télécopieur 

et par courriel
À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Pour faire suite au dépôt ce jour, par le Distributeur, des réponses à certains engagements pris dans le cadre de l’audition du thème 2, la Régie demande aux intervenants qui auraient des commentaires à formuler à l’égard de ces réponses de bien vouloir les transmettre, le cas échéant, d’ici 12h le 27 mars 2003.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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